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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce bimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Roland CROSSET               
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 087/267 886

Z.l. - Rue des Prés la Mercire, 8
6880 BERTRIX

Tous travaux d'abattage et de dégagement 
d'arbres dangereux.

Site internet : www.larenardiere.be
E-mail : info@larenardiere.be

Active dans toute la fi lière du bois

Contactez C.I.S.P. La Renardière afin de suivre une formation
par le travail en BUCHERONNAGE - SCIERIE et MENUISERIE

Avec le soutien du Ministère de la Région Wallonne
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Chers habitants de notre belle commune,

Ce 8 mars, comme chaque année, a 
été célébrée la journée internationale 
de lutte pour les droits des femmes. 
Dans ce contexte, nos animatrices 

de la bibliothèque et de l'EPN, Mélissa 
et Cristina, nous ont présenté cette 
superbe exposition en plein air "Les 
chemins qu'elles tracent", une mise 
en valeur de 13 femmes inspirantes, 
fortes et déterminées, vivant en 
Belgique. Anne et Vie féminine ont 
largement contribué à cette belle 
organisation.

Le conflit actuel en Ukraine nous rap-
pelle le courage de ces femmes qui, 
à toutes époques, n'ont eu d'autres 
choix que de fuir dans la précipita-
tion et prendre la route avec leurs 
enfants et peu de bagages. Elles sont 
admirables, tiraillées entre la priori-
té de mettre leurs enfants à l'abri et 
l'envie de rester auprès de leur mari, 

leur compagnon pour défendre leur 
patrie. Vous êtes très nombreux à pro-
poser des solutions d'hébergement 
pour ces réfugiés, soyez-en remerciés 
de même que tous nos intervenants 
des services sociaux.

La place de la femme dans notre 
société traditionnellement patriar-
cale évolue et s'en trouve pas à pas 
améliorée. De nombreuses discri-
minations persistent souvent issues 
de mauvais exemples vécus dans le 
cadre familial. L'évolution ne passera 
que par l'éducation de nos jeunes 
au respect de l'autre. Nous devons 
tous y être attentifs dans nos actes 
et réflexions.

27/03/2022. 
 Philippe LÉONARD

Votre Bourgmestre

Édito

PARC NATUREL DE 
L’ARDENNE MÉRIDIONALE
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La commune

État civil - Naissances
Cette liste est établie grâce au consentement des parents.

NOVEMBRE 2021
02 Salomé GERARD fils de Pierre et Samentha CAITANE de MERNY

JANVIER 2022
06 Hélène FADEUX fille de François et Marie-Aline NEMERY de PALISEUL
23 Mathys FOULON fils de Thomas et Julie POUILLARD de PALISEUL
23 Olly RIPET fille de Michaël et Laura LEONET de CARLSBOURG

Horaires
L’Administration communale de PALISEUL est accessible au 
public tous les jours, de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00, 
sauf le jeudi après-midi. Une permanence est organisée au 
service Population le samedi de 09h00 à 12h00.
 Administration communale de Paliseul

Grand-Place, 1
6850 PALISEUL

 061/275.950
 commune@paliseul.be

Depuis la dernière parution du Pali-
seul News, le Conseil communal s’est 
réuni deux fois.

En février, deux jours de dispense 
de service ont été accordés au per-
sonnel du CPAS. Les rapports 2021 
de la CCATM et de la CLDR ont été 
approuvés. Les dotations commu-
nales au budget 2022 de la Zone 
de Police « Semois et Lesse » et de la 
Zone de Secours du Luxembourg ont 
été votées. Le Conseil a également 
accordé une mesure de modéra-
tion fiscale 2021 dans le cadre du 
Covid-19, une mesure concernant 
l’annulation de la taxe sur immeuble 
bâti inoccupé et/ou délabré pour 
l’année 2021.

En mars, le Conseil a approuvé la 
cession gratuite des anciens ordi-
nateurs de l’Administration com-

munale au CPAS. Ces ordinateurs 
seront redistribués aux citoyens inté-
ressés selon des critères bien définis 
(voir article). La charte concernant 
l’accueil, l’organisation et le dérou-
lement des camps de vacances a 
été adaptée, notamment les points 
concernant les déchets et l’octroi de 
l’agréation.

Le cahier des charges 2022 concer-
nant la mise en location sous bail à 
ferme de biens communaux a été 
arrêté. Le Conseil s’est aussi penché 
sur la charte des jardiniers « Le Jardin 
des Grenouilles ». Il a également voté 
le subside 2022 pour la location d’un 
chapiteau par une association à une 
firme privée.

Compte-rendu des Conseils communaux
des mois de février et mars 2022

Prochaine parution
du Paliseul News
Le prochain Paliseul News paraîtra entre le 20 et 23 juin 2022.

Les informations à diffuser doivent impérativement nous parvenir pour
le 16 mai 2022 au plus tard.

UNE ACTIVITÉ, UNE INFO, 
UNE MANIFESTATION ?

Prenez contact
avec le service « Secrétariat » 

de l’Administration :
 061/275.982

 commune@paliseul.be
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Chaleureuses félicitations à Mme WALLAUX Marie-Jeanne.

Née à Paliseul le 3 mars 1920, elle vient de fêter ses 102 ans !
Mme WALLAUX a vécu chez elle jusqu’à ses 98 ans.  Après 2 années passées 
chez sa fille Anita et son beau-fils Jean-Marie qui l’ont toujours choyée, elle 
vit aujourd’hui à Bouillon (MRS « SERENIA »)où elle a été fêtée par sa famille, 
le personnel et le Collège communal de Paliseul.

Joyeuse, elle écoute beaucoup de musique de son époque et a toujours un 
excellent appétit. !

Nous lui souhaitons encore beaucoup de belles années.

Tout hébergement touristique, 
qu’il soit ou non autorisé par 
le CGT, est soumis à diverses 
obligations telles que la Dé-
claration d’exploitation et l’At-
testation de sécurité incendie.

Pour obtenir une attestation de 
sécurité incendie, il faut fournir 
une attestation valide à l’Ad-
ministration communale, sans 
infraction, datant de moins de 
deux ans, de la conformité élec-
trique et de chauffage, voire de 
gaz si vous en possédez ; une 
fois ces attestations reçues par 
l’Administration, une attesta-
tion vous est accordée pour 5 
ans, ceci dans le cadre d’une 

capacité d’hébergement jusque 9 personnes, si c’est au-delà, le passage des 
pompiers est requis.

Par déclaration d’exploitation, il vous est demandé de : (formulaire à retour-
ner au CGT dès que l’attestation de sécurité incendie vous est accordée)

1.  Détenir une attestation incendie
2.  Ne pas avoir été condamné pénalement
3.  Posséder une assurance « responsabilité civile »
4.  Ne pas proposer une durée de séjour inférieure à une nuit

Voici le lien d’information au CGT :
https://www.tourismewallonie.be/hebergements-de-terroir

Les formulaires sont disponibles sur notre site internet ou par mail à :
commune@paliseul.be

Le Service technique vient de faire 
l'acquisition d'une tondeuse et d'un 
coupe-bordure.  En effet, le départe-
ment communal de parcs et jardins 
reprend peu à peu la main dans les 
espaces verts.  Ces deux machines 
vont permettre dans un premier temps 
d'entretenir les espaces verts dans 
les cimetières. Le Service s'est équipé 
aussi d'une pompe à eau raccordée 
à un cubi pour permettre l'arrosage 
des fleurs annuelles dans les villages 
de la commune.

Les prochaines collectes de sang 
auront lieu le mardi 10/05/22 de 15h00 
à 19h30 et le mercredi 11/05/22 de 
15h00 à 18h00 à la Salle Paul Verlaine, 
Grand-Place 10 à 6850 Paliseul et le 
lundi 30/05/2022 de 16h00 à 18h30 à 
la Salle Notre Maison, Grand-Rue 2 à 
6850 Carlsbourg.

N’hésitez pas à vous y présenter car 
le don de sang peut sauver des vies .

CENTENAIRE… depuis 2 ans. Des nouvelles 
acquisitions au 
Service technique

Collecte de sang

Vous souhaitez ouvrir un gîte ou des 
chambres d’hôte ?
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La stérilisation des chats a été rendue obligatoire par le 
Code Wallon du Bien-Être Animal. Malgré cela, force est 
de constater que les chats errants sont de plus en plus 
nombreux sur notre commune. Une chatte peut avoir 
jusqu’à trois portées par an et une moyenne de six petits 
par portée. Elle peut donc avoir environ 18 petits par an. Ces 
petits, livrés à eux-mêmes, dans la nature, auront à leur 
tour des petits et le nombre de chats errants ne cessera 
d’augmenter considérablement.

La surpopulation de chats errants sur notre territoire est 
source de nombreuses nuisances (olfactives, sonores, ex-
créments, attaque de chats domestiques, …). Sans compter 
beaucoup de souffrance pour l’animal lui-même (privation 
alimentaire, froid, maladie, …). C’est donc aussi dans leur 
intérêt qu’il faut absolument s’attaquer à ce problème. Les 
refuges ne disposant pas toujours de places disponibles et 
suffisantes pour les accueillir, ils doivent donc malheureu-
sement recourir dans certains cas à l’euthanasie, situation 
que nous souhaitons éviter au maximum.

Pour ce faire, dans le cadre de l’appel à projet « Régime 
d’aide aux communes dans le cadre du bien-être animal » 
de la Région Wallonne, la Commune a établi une conven-
tion avec un cabinet vétérinaire pour stériliser les chats 
errants.

Concrètement, tout citoyen qui constate la présence de 
chats errants sur le territoire de Paliseul peut prendre 
contact avec le service Secrétariat pour remplir le formu-
laire. Il doit attester que le chat capturé est bien un chat 
errant et non un chat appartenant à un particulier. Pour 
ce faire, la signature d’un riverain est requise. Ensuite, le 
demandeur se rend à la commune et se voit remettre la 
cage d’attrape sur présentation du formulaire. Lorsque 
le chat est capturé, le demandeur prend contact avec le 
cabinet vétérinaire Declerck-Laduron et y dépose la cage 
ainsi que le formulaire d’accompagnement. Le vétérinaire 
vérifie si le chat est porteur d’un dispositif d’identification. 
Si non, il vérifie s’il est déjà castré/stérilisé. Si ce n’est pas 
le cas, il procède à la stérilisation et réalise une marque 
triangulaire à l’oreille droite. Le vétérinaire assure la garde 
et les traitements nécessaires en soins post-opératoires. Si 
la santé de l’animal est gravement altérée ou s’il représente 
une menace sanitaire pour les autres chats, le vétérinaire 
peut procéder à l’euthanasie. Le demandeur récupère la 
cage chez le vétérinaire et se charge de remettre le chat en 

liberté sur les lieux de sa capture. La cage et le document 
d’accompagnement sont ensuite remis à l’Administration 
communale pour clôturer le dossier.

L’opération de stérilisation des chats errants sera mise en 
œuvre du 1er mai 2022 au 31 mars 2023.

Contact à l’Administration communale
Céline CULOT
061/27.59.84
ou celine.culot@paliseul.be

Lancement de la 2ème campagne de stérilisation des chats errants 
sur la commune de Paliseul

Vous êtes une ASBL, une association, un club, un comité … ?

Une petite rentrée d’argent viendrait à point ?

N’hésitez pas : venez tenir le bar au Marché du terroir à Paliseul, le 1er vendredi 
du mois.

Vous bénéficierez de la recette totale du bar.

Intéressé(s)?

Envoyez votre demande à l’adresse suivante :
commune@paliseul.be

Les réservations seront octroyées par ordre chronologique d’introduction.

A bientôt !

Soutien aux associations locales.
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Samedi 21 mai 2022.

82ème anniversaire des combats de La Horgne et de la 
troisième Brigade des Spahis en Ardenne.

9h15 : au cimetière franco-allemand

� Allumage de la flamme de l’Arc de Triomphe de Paris.
� Minute de silence – Dépôts de fleurs – Appel aux morts.
� Hymnes nationaux.
� Discours de Mr le Bourgmestre de Paliseul.

Les cérémonies se poursuivront à Libin et Saint-Hubert.

Invitation à la population et aux enfants de l’école.

La Commune de Paliseul est retenue pour organiser la 
« Nuit Romantique » à Our, un des plus Beaux Villages de 
Wallonie, ce samedi 25 juin 2022.

Dans cette optique, l’Administration communale de 
Paliseul souhaiterait organiser une exposition de photos 
sur le thème des mariages anciens et actuels.

Nous sommes donc à la recherche de photos person-
nelles sur ce thème, photos de mariage de votre couple.

Si vous le souhaitez, vous pouvez remettre vos photos au 
service Secrétariat qui se chargera de les scanner et de 
vous remettre directement votre original.

Ces photos seront exposées durant la « Nuit Romantique » 
à Our où vous serez conviés en temps voulu.

Merci d’avance pour votre précieuse collaboration.

Pour plus de renseignements : service Secrétariat : 
061/27.59.75 ou commune@paliseul.be

En 2021, suite aux doléances régulières et récurrentes des 
habitants de notre Commune quant à la distribution d’eau, 
à la téléphonie (mobile et fixe), ou à la qualité d’accès à 
internet et/ou à la télévision numérique, le Collège com-
munal a souhaité soumettre, à l’ensemble de la population, 
une enquête de satisfaction en 2021.
Sur les 2384 ménages que compte notre Commune, 286 
formulaires ont été complétés et transmis à l’Administration 
communale (12 %). Une réunion pour les citoyens, prévue 
fin mars a dû être annulée suite au refus de différents 
opérateurs d’y participer ! ! Le collège s'engage à relayer 
vos doléances auprès de ceux-ci.

Résultats synthétiques.
Distribution d’eau
204 répondants (71,32 %) déclarent rencontrer des pro-
blèmes.

Téléphonie mobile
A la lecture des doléances, il s’avère que les villages de 
Carlsbourg, Launoy, Nollevaux et Merny sont les plus impactés. 

Pour l’ensemble des répondants, le plus gros problème 
est le manque de réseau que cela soit à l’intérieur ou à 
l’extérieur des habitations. 

Pour en savoir plus, la totalité de l’enquête peut être consul-
tée sur notre site internet www.paliseul.be

Rapport sur l’enquête 
téléphonie, eau et internet  

La Nuit Romantique à Our
le 25 juin 2022

Maissin : commémorations

Répartition en pourcentage des désagréments rencontrés sur 
l’ensemble de la Commune.

(les désagréments représentant moins de 1% des réponses ont été écartées du 
graphique)

Répartition en pourcentage des désagréments rencontrés sur 
l’ensemble de la Commune.



Sortez les couvertures… végétales !
Depuis le 1er octobre 2021, un couvert végétalisé permanent 
(CVP) de 6 mètres de large doit être en place le long des 
cours d’eau bordant une terre de culture. Cependant, les 
réalités agronomiques et techniques imposent une tolé-
rance à cette date d’entrée en vigueur : un CVP doit être 
présent dès que possible après la récolte, et dans tous les 
cas au plus tard le 31 mai 2022.

Tous les exploitants de terres de culture sont concernés 
(y compris les prairies temporaires) situées à moins de 
6m de la crête de berge d’un cours d’eau, sauf si celles-ci 
sont en culture biologique.

Le CVP peut être herbacé, ligneux (résineux exclus) ou un 
mix des deux.

Une fois installé, il ne peut plus être détruit. Il doit être 
composé de plusieurs espèces pérennes, gage d’une 
meilleure longévité. Si des arbres sont implantés, le sol 
doit être couvert entre les rangs.

Le travail du sol de la bande n’est autorisé que pour l’im-

plantation du couvert. NB : le 1er mètre à partir de la crête 
de berge ne peut jamais être travaillé.

Aucun produit phytosanitaire ne peut y être appliqué. La 
fertilisation azotée est interdite.

La bande peut faire l’objet d’une récolte (fauche, pâturage, 
production de bois, fruits, …)

Le CVP est valorisable en tant que Mesure Agro-Environ-
nementale et Climatique (MAEC) soit :

1)  la tournière enherbée : bande enherbée de 12 m 
de large, fauchée après le 15/07, en laissant 2 m 
de zone refuge non fauchée ;

2) et 3) la parcelle ou bande aménagée variante rivulaire : 
bande enherbée de minimum 12 m de large, 
présentant un cordon rivulaire à implanter (haie 
ou alignement d’aulnes) ; gestion de l’herbe par 
fauche ou broyage.

Contactez votre conseiller en MAEC pour plus d’infos.

Source : www.protecteau.be
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Contrat de Rivière Lesse
Rue de Préhyr, 12F à 5580 
Rochefort
Tél. : 084/222.665
www.crlesse.be
info@crlesse.be

Contrat de Rivière Semois-Chiers
Rue Camille Joset, 1 à 6730 
Rossignol
Tél : 063/388 944
www.semois-chiers.be
ycollignon@semois-chiers.be

Appel à projet « BiodiverCité »
En matière de biodiversité, les communes sont des acteurs incon-
tournables, non seulement pour mettre en œuvre des politiques de 
protection et de restauration sur le territoire public, mais aussi pour 
mobiliser les citoyens à relever collectivement le défi pour plus de 
nature en Wallonie.

Pleinement consciente de la perte de biodiversité mondiale, la Wal-
lonie soutient les communes dans leurs actions de préservation et 
de restauration des espaces naturels et de développement de la 
biodiversité sur leur territoire.

Dans le cadre de l'appel à projet BiodiverCité, la commune de Pali-
seul vous propose de partager vos idées et suggestions lors d’une 
réunion citoyenne participative qui se tiendra le jeudi 28 avril. Nous 
vous donnons rendez-vous à 19h30 à l’Espace Francken (rue de la 
Station, 1 6850 PALISEUL) pour participer à la visite du parc qui sera 
prochainement aménagé. Cette visite sera suivie d’une réunion 
participative à la salle Sauvian (Grand-Place, 7 6850 PALISEUL).

N’hésitez plus, rejoignez-nous !

Pour confirmer votre présence, vous pouvez vous adresser au 
service Secrétariat de l’Administration :

Céline CULOT
061/27.59.84 ou celine.culot@paliseul.be
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Environnement
Idélux

Parc naturel de l’Ardenne méridionale

Les infos d’IDELUX
Un mini-guide pour tout savoir sur 
le tri des déchets

Depuis octobre dernier, les embal-
lages PMC ne sont plus collectés dans 
les recyparcs mais en porte-à-porte, 
via les sacs bleus PMC. Malgré cela, 
les recyparcs restent un maillon es-
sentiel dans la valorisation de nos 

déchets. Une trentaine de filières y 
sont toujours organisées. C’est encore 
au recyparc que vous devez appor-
ter vos ampoules économiques et 
LED, asbeste-ciment (amiante), bois, 
cartons, cartouches d’encre et toners, 
cd et dvd, déchets dangereux, déchets 
électriques et électroniques, déchets 
verts, encombrants combustibles, en-
combrants non combustibles, enrou-
lables, frigolite, huiles et graisses de 
friture, huiles moteur, inertes (déchets 
de construction), panneaux et bou-
chons en liège, matelas, métaux, pan-
neaux photovoltaïques, papiers, piles 
et accus, plastiques rigides, plâtre, 
pneus, pvc rigide, verre creux, verre 
plat et vêtements !

Concrètement, quels déchets sont au-
torisés ou refusés dans chaque filière ? 
Comment les trier ou les conditionner ? 
Pour trouver facilement réponse à 
ces questions, IDELUX Environnement 
vient de rééditer un mini-guide de 
40 pages pour tout savoir sur le tri 
des déchets. Ce guide est disponible 
en version papier dans les recyparcs 
et dans les administrations commu-
nales. Il est également téléchargeable 
sur www.idelux.be> Déchets> Trier mes 
déchets> Nos guides de tri.

Du compost vert pour vos potagers 
et vos cultures

Le printemps est le moment idéal pour 
utiliser du compost au jardin. Il apporte 
un double bénéfice aux cultures : des 
nutriments pour les végétaux (azote, 
phosphore et potassium) et de la 
matière organique qui améliore l'acti-
vité biologique et la structure des sols. 
Grâce à la qualité du travail réalisé sur 
les sites de valorisation des déchets 
d’IDELUX Environnement et sur les 
recyparcs, le compost fabriqué au 
départ des déchets verts des recy-
parcs a reçu le label « utilisable en 
agriculture biologique ». Ce compost 
est disponible sur les recyparcs au 
prix de 3,50 € le sac de 40 litres et en 
vrac sur les 4 sites d’IDELUX Environ-
nement (Habay, Manhay, Saint-Vith 
et Tenneville) à un tarif dégressif en 
fonction du tonnage.

Plus d’infos ? www.idelux.be > Déchets 
> Nos sites, outils et produits recyclés
> Du compost vert pour vos potagers 
et vos cultures.

Déjeunons Tourisme - 26 avril 2022
Quatre fois par an, les opérateurs touristiques des neuf communes du Parc naturel de l’Ardenne 
méridionale, dont Paliseul, sont conviés à un Déjeunons Tourisme. L’occasion pour eux de se 
rencontrer, d’échanger et de s'informer autour d'un petit-déjeuner !

La prochaine édition aura lieu le mardi 26 avril 2022 de 8h00 à 10h00 à Wellin, avec pour théma-
tique : le tourisme accessible.

Renseignements et inscriptions :
Maison du Tourisme du Pays de Bouillon en Ardenne - 061 46 52 11 - info@paysdebouillon.be
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Train & Sac à dos : 16 randonnées de gare en gare entre Famenne, Ardenne 
et Gaume
Parcourez trois magnifiques régions 
de Wallonie sans utiliser votre voiture, 
grâce aux itinéraires Train & Sac à dos ! 
Ce réseau vous propose 16 parcours de 
12 à 62 km, soit 280 km de randonnée 
connectant 12 gares et 1 arrêt TEC.

De la Grande Forêt de Saint-Hubert à la 
Gaume, en passant par l'Ardenne mé-
ridionale, vous traversez forêts, villages 
typiques, sentiers en bordure de Lesse, 
de Lomme et de Semois et pouvez 
admirer des points de vue grandioses. 
Des curiosités naturelles, patrimoniales 
et culturelles agrémentent également 
les itinéraires….

Entre culture et nature sauvage

Parmi les différents parcours, quatre 
d’entre eux débutent ou se terminent 
sur la commune de Paliseul. C’est no-
tamment le cas pour la randonnée 
« Entre culture et nature sauvage » 
reliant les gares de Poix et Paliseul. 
Cet itinéraire de 62 km vous permet de 
parcourir en 2 ou 3 jours quelques-uns 
des spots touristiques les plus incon-
tournables de l’Ardenne. Vos bottines 
fouleront tantôt des sentiers forestiers, 
tantôt des chemins plus champêtres 
et vous mèneront vers des petits coins 
pittoresques offrant de nombreuses 

possibilités de contenter vos papilles…

Le petit plus des parcours ?

Des installations artistiques agré-
mentent les 280 km de randonnée. 
En plus de leur qualité esthétique, ces 
créations sont fonctionnelles et per-
mettent ainsi de s'assoir, d’observer, 
de s'amuser… Sur le parcours « Entre 
culture et nature sauvage », vous dé-
couvrirez de splendides nutons en bois, 
sculptés par Massimo Mohy. Ces petits 
hommes légendaires, au nombre de 
sept, se dissimulent entre roches et 
souches à quelques pas du sentier 
qui relie Our et Beth.

Dans la pratique

Chaque randonnée Train & Sac à dos 
fait l'objet d'un dépliant reprenant la 
carte du parcours, le QR code donnant 
accès à la trace GPX associée à l'iti-
néraire, des indications sur les princi-
paux points d'intérêt et les informations 
pratiques. L'ensemble de ces supports 
est disponible gratuitement dans les 
Maisons du tourisme, Syndicats d'ini-
tiative et Offices du tourisme d’Ardenne 
méridionale.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur 
www.trainetsacados.com

Profitez de balades dans la nature grâce aux becasines disponibles 
en Ardenne méridionale
La becasine est un outil tout-terrain 
qui permet de véhiculer des personnes 
à mobilité réduite, leur donnant ainsi 

la possibilité de se promener dans la 
nature, sur des chemins campagnards 
ou en forêt ! Du point de vue pratique, la 

becasine se monte et se démonte en 
quelques minutes et est transportable 
dans la plupart des véhicules.

Le Parc naturel de l'Ardenne méridionale 
met cet outil à disposition des habitants 
de ses neuf communes, des guides et 
touristes et de toute autre structure 
désirant agir en faveur du tourisme 
accessible.

Sur le territoire, vous pouvez emprun-
ter gratuitement une becasine :

 � À la Maison du Tourisme du Pays 
de Bouillon en Ardenne : 061/46.52.11

 � Au Syndicat d'initiative de Daver-
disse (outil mis à votre disposition 
par le Syndicat) : 084/31.59.92

 � À l’Office du Tourisme de Wellin : 
084/41.33.59.
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Jeunesse & enseignement
Service Citoyen Eté solidaire
Tu as entre 18 et 25 ans, tu veux te 
rendre utile, vivre une expérience 
enrichissante et tu es disponible 

durant 6 mois ?

LANCE-TOI DANS UN SERVICE CITOYEN !

Plateforme pour le Service Citoyen asbl / Platform voor de Samenlevingsdienst, vzwRue du Marteau, 21 - 1000 
Bruxelles   + 32 2 256 32 44 -www.service-citoyen.be  / www.samenlevingdienst.be

Un Service Citoyen, c’est quoi ?

Le Service Citoyen est ouvert tout au long de l’année 
à tous les jeunes entre 18 et 25 ans sans exception. 
Qu’importe ton niveau d’études, de formations ou d’ex-
périences, le Service Citoyen te propose de t’engager 
durant six mois à temps plein pour accomplir des projets 
solidaires (environnement, aide aux personnes, accès à 
la culture ou à l’éducation, sport, médias, etc.), de suivre 
diverses formations en groupe (Brevet des premiers soins 
de la Croix-Rouge, éco-consommation, communication, 
interculturalité, et bien d’autres) et de participer à des 
chantiers collectifs avec d’autres jeunes.

Tu peux, par exemple, organiser des événements dans 
un centre culturel, réaliser un reportage vidéo, décou-
vrir l’horticulture, animer des activités dans un centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile, dans une maison 
de repos ou dans une ferme pédagogique. En bref, 
c’est une super occasion de te forger de l’expérience, 
de faire des rencontres, d’apprendre et te former tout 
en t’investissant dans un projet passionnant !

D’un point de vue administratif, tes frais de transports 
sont remboursés, tu reçois une indemnité journalière et 
tu es couvert par une assurance.

Toutes les informations concernant le Service Citoyen 
sont disponibles sur notre site internet :
https://mamission.service-citoyen.be

Intéressé (e) ?

Inscris-toi à l’une de nos séances infos à Namur :

Via le site : clique sur l'onglet Prendre Contact

Par tél : 081/39 08 25

Par mail : Donatienne Snyers, coordinatrice des provinces de Namur, Brabant-Wallon et Luxembourg :
donatienne.snyers@service-citoyen.be
0473/926506

La Commune de Paliseul est membre de la Plateforme pour le Service Citoyen et apporte son soutien pour faire 
connaître le projet auprès des jeunes et des associations de la Commune.

Vous êtes une asbl ou un service public dynamique en Wallonie? 

Envie de tenter l’expérience de l’accueil d’un jeune en Service Citoyen dans votre organisation? 6 mois à raison 
de 28h/semaine

Contactez notre chargé des partenariats Valérie Pochet:

valerie.pochet@service-citoyen.be

Accueillir un jeune en Service Citoyen c’est lui offrir la possibilité de se rendre utile et en retour  bénéficier de son 
soutien pour dynamiser les activités de votre organisation…un « win-win » assuré !



CPAS

Cession gratuite d’ordinateurs 
Le C.P.A.S. et l’Administration commu-
nale de Paliseul ont décidé de céder 
gratuitement leurs anciens ordinateurs. 
Il s’agit de postes fixes et non d’ordina-
teurs portables.
Cependant, leur nombre étant limité, 
des conditions d’octroi ont été établies :

� Un seul ordinateur pourra être remis 
par famille ou personnes vivant à la 
même adresse.

� Bénéficier de revenus en dessous du 
seuil de pauvreté, c’est-à-dire :
� Personne isolée : 15.403,00 € net 

par an
� 2 adultes – 2 enfants : 32.346,00 € 

net par an
� Pour d’autres formations de fa-

milles : on assigne une pondération 
de 1 au premier adulte du ménage, 
de 0,5 à chaque membre âgé de 

plus de 14 ans et de 0,3 aux enfants 
de moins de 14 ans

� Introduire une demande entre le 25 
avril 2022 au 21 mai 2022 inclus.

Comment introduire la demande ? 
Contactez Madame COTTIN Aurore 
au C.P.A.S., soit par téléphone au 
061/53.01.23 ou par mail :
aurore.cottin@cpaspaliseul.be
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Social
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Agenda & activités



Agenda & activités
Avril 2022
 DU 22 AU 29

Exposition : "Capitalisme et résis-
tance", de 10h00 à 16h00 le week-
end et sur rendez-vous la semaine
map-marker Comité Culturel Paul Verlaine
profile2 PAREIN Angélina
telephone 061/534 905

 22-AVR
Bal, Fays-les Veneurs
map-marker CDJ Fays-les -Veneurs

Mai  2022
 1

Marche ADEPS ET randonnée VTT, 
Framont
map-marker Asbl Cofra.

 1
Marché du 1er mai, de 07h00 à 
13h00 sur la Grand-Place de Pali-
seul
map-marker Administration communale
profile2 FRANCOIS M-C 
telephone 0497/279 137

 3
Conférence : "Eloge de la célébra-
tion" par Gabriel RINGLET, à 20h00 à 
la salle Paul Verlaine (Paliseul)
map-marker Comité Culturel Paul Verlaine
profile2 PAREIN Angélina
telephone 061/534 905

 6
Marché du terroir, de 17h00 à 19h00 
dans les Halles (Paliseul)
map-marker Administration communale
profile2 FRANCOIS M-C 
telephone 0497/279 137

 7
Brocante et anniversaire de l'ASBL, 
Route du Gros Buchy à Carlsbourg
map-marker ASBL Le Bonheur des Bout'choux
profile2 WATILLON Pascal
telephone 0479/196 794

 7
9ème Jogging de la Lesse, Maissin
map-marker Comité Village en Fête Maissin
profile2 REITZ Fabrice
telephone 0494/337 022

 8
Marche Houblonneuse d'Offagne
Comité des Parents d'Offagne
telephone 0479/641 231

 12
Conférence " Réalisations des 
jardinières pour toutes les saisons", 
par Patricia Collard de 19h30 à 21h00, 
salle Notre Maison à Carlsbourg  
map-marker Cercle Horticole de Carlsbourg
profile2 COLLARD Patricia
 pattycollard@hotmail.com

 13
Concert Fantasia Caecilia Wind 
Orchestra, salle Sauvian à Paliseul, 
20h00
map-marker Caecilia Wind Orchestra
telephone 0491/211 520

 15
Bourse d'échange pièces motos et 
mini-concert, Offagne
map-marker Comité de la Plaine de Jeux

 18
Initiation au SHINRIN YOKU avec 
Nolween Lecuyer, à 14h00, salle 
Notre Maison à Carlsbourg
map-marker Cercle Horticole de Carlsbourg
profile2 COLLARD Patricia
 pattycollard@hotmail.com

 21
Spectacle : "Lamytateur" de André 
LAMY, à 20h00 à la salle Sauvian 
(Paliseul)
map-marker Comité Culturel Paul Verlaine
profile2 PAREIN Angélina
telephone 061/534 905

 21
Randonnée quads et motos, Framont
map-marker Asbl Cofra.

 22
19ème randonnée pédestre et VTT 
du SI de Paliseul à Offagne, de 8h00 
à 15h00
map-marker Royal Syndicat d'Initiative de 
Paliseul
telephone 061/287 737 ou 0478/238 275

 28
Formation sur les plantes bio-in-
dicatrices par Patricia Collard, à 
9h30, Auditoire Collège Saint-Jo-
seph à Carlsbourg
map-marker Cercle Horticole de Carlsbourg
profile2 COLLARD Patricia
 pattycollard@hotmail.com

Juin 2022

 3
Marché du terroir, de 17h00 à 19h00 
dans les Halles (Paliseul)
map-marker Administration communale
profile2 FRANCOIS M-C 
telephone 0497/279,137

 5
Brocante et Marché artisanal, Halls 
sportifs à Carlsbourg
map-marker ASBL Le Bonheur des Bout'choux
profile2 WATILLON Pascal
telephone 0479/196 794

 6
Marche animée, Ecole Libre Henry 
Hennequin, de 8h30 à 11h00, à 
Paliseul
map-marker Ecole Libre Henry Hennequin
telephone 0479/539 852

 9
Conférence « Choix des graminées 
pour un jardin d’ornement » avec 
Emmanuel Carrasco, de 19h30 à 
21h00, salle Notre Maison à Carls-
bourg     
map-marker Cercle Horticole de Carlsbourg
profile2 COLLARD Patricia
 pattycollard@hotmail.com

Jean-Yves Lejeune
Belle performance d'un pilote paliseulois au South Belgian Rally ce 
19 mars.

Jean-Yves Lejeune, au volant de sa Renault Clio R3, accompagné de 
son copilote Ludovic Denis, visait un top 3 lors de la manche locale 
du rallye. Notre équipage a bien maitrisé l'épreuve et son parcours 
sans faute lui a permis de remporter la victoire en catégorie 2WD 
Trophy. Cette performance est d'autant plus remarquable quand on 
sait que, faute de temps, Jean-Yves ne participera qu'à cette épreuve 
du championnat de Belgique (qui en comporte 8) cette année.

Sport
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Beobank, votre partenaire  
financier à Paliseul.
Chez Beobank, nous vous consacrons tout  
notre temps : pour être à votre écoute, pour 
répondre à vos questions financières, pour vous 
épauler par des conseils avisés.  
Catherine Renauld, directrice d’agence, aura 
toujours une solution sur mesure à vous proposer. 

Nous vous accueillons sur rendez-vous, en toute sécurité.  
Rue Saint Roch 7, 6850 Paliseul 
agentpaliseul@beobank.be | 061/533.999
Cephicath SRL | Agent lié

Annonceur/E.R. : Beobank NV/SA  | Bd Gén. Jacques 263g, 1050 Bruxelles 
TVA BE 0401 517 147 RPM Bruxelles | IBAN BE77 9545 4622 6142 8/06/2020-019702
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www.bcma.be

Vous êtes ou souhaitez devenir INDÉPENDANT 
à titre complémentaire ou principal, 
en personne physique ou en société

Pour vos formalités fiscales et comptables 
déclarations TVA, déclarations fiscales, plan financier, ...

BCMA BIÈVRE
Rue des Witays 3, 
5555 Bièvre

Tél : 061/86.02.71
bievre@bcma.be

BCMA est également présent à 
BEAURAING depuis 2011.

BCMA S.R.L. est une société de comptabilité agréée ITAA 
(n° de membre : 50.200.227) suivez-nous

A m é l i e n  M A R C H A L
votre contact BCMA à BIÈVRE

BCMA BIÈVRE
Votre bureau de proximité 
depuis 2018

info@assurancedavid.be  

FSMA 026 497 A


